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Nos Formations  Programmes et bon de commande 

1. La TVA intra-communautaire des prestations de Services liée à la DES 

2. La TVA intra-communautaire des Services et des Biens, Synthèse 

3. La TVA liée au commerce international 

4. Maîtriser les difficultés de la TVA liée aux échanges internationaux 

LA TVA LIEE AUX ECHANGES  
INTRA COMMUNAUTAIRES ET INTERNATIONAUX 

Bien comprendre les règles de territo-
rialité de la TVA et les règles d’auto 
liquidation de la TVA française, appli-
cables à toutes les opérations réali-
sées depuis le 1er septembre 2006. La 
nouvelle réglementation a totale-
ment bouleversé les habitudes et ren-
versé la charge de déclaration et de 
paiement de la TVA dans les opéra-
tions intra communautaires et inter-
nationales. La difficulté est renforcée 
par le caractère obligatoire des nou-
velles règles.  
Les règles de territorialité relatives 
aux prestations de services connais-
sent de nouvelles évolutions à partir 
du 1er janvier 2010 avec pour effet de 
systématiser l’auto liquidation de la 
TVA par le client preneur. Certaines 
exceptions à ce nouveau principe gé-
néral demeurent cependant. Pour les 
prestations de services, une nouvelle 
obligation déclarative apparaît : la 
Déclaration Européenne de Services 
(DES).  

Cibles 

Les responsables et gestion-
naires des services fiscaux,    
comptables et financiers     
ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǊŞŀƭƛǎŀƴǘ ŘŜǎ 
achats ou des ventes dans un 
contexte international ou au 
ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩ¦9Σ ƛƴǘǊŀ ƻǳ ŜȄǘǊŀ 
communautaire. 

Lƭ Ŝǎǘ ƧǳŘƛŎƛŜǳȄ ŘΩȅ ŀǎǎƻŎƛŜǊ ƭŜǎ 
personnes des achats, du 
ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!ŘƳƛƴƛǎπ
tration des Ventes, des servi-
ces      import/export, services 
logistique, transport et livrai-
son. 

Les responsables et              
gestionnaires de la DEB et de 
la DES sont également 
concernés. 

Préparer sa formation 

Il est recommandée de suivre la 
formation « TVA des prestations 
de services » avant celle dédiée 
à « la maîtrise de la DES, com-
ment la gérer » (domaine DES). 

La TVA liée au commerce et aux 
échanges internationaux est 
ŘŞŎƻǳǇŞŜ Ŝƴ н ǎŜǎǎƛƻƴǎ ŘΩǳƴŜ 
journée,    soit   un    cycle   de   
н ƧƻǳǊƴŞŜǎ όƛƴŎƻƳǇǊŜǎǎƛōƭŜύΦ 

 

Nos formations sont proposées selon 2 formules : 

Inter entreprises dans votre région, dans de nombreuses villes, 

Intra-entreprise dans vos locaux, 3 avantages :    
Réduire le coût en accueillant plusieurs participants pour le même forfait,   
Répondre très précisément à vos besoins en personnalisant notre prestation,     
Choisir la date en fonction de vos souhaits. 

Les demandes sont généralement orientées intra-entreprise dans vos locaux (nous pouvons ainsi, ensemble, préparer le pro-
gramme adapté à vos besoins et aux attentes de votre entreprise). Cependant certains nous sollicitent pour une formation inter 
entreprises dans une ville choisie. Nous répondons positivement à cette demande et organisons spécifiquement une telle forma-
tion. Si tel est votre souhait, merci de nous contacter.  

Pour un Audit TVA, n’hésitez pas à nous consulter. 
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La TVA intra-communautaire des 
prestations de Services liée à la DES 

De nouvelles règles relatives aux 
prestations de services, constituant 
ce que les spécialistes appellent 
« Le paquet TVA », deviennent obli-
gatoires à partir du 1er janvier 2010. 
Ces nouvelles règles modifient tota-
lement les principes de territorialité 
relatifs à la TVA des prestations de 
services. Une nouvelle obligation 
ŘŞŎƭŀǊŀǘƛǾŜ ŀǇǇŀǊŀƞǘΣ Ł ƭΩƛƳŀƎŜ ŘŜ 
la DEB pour les échanges de biens. 
Lƭ ǎΩŀƎƞǘ ŘŜ ƭŀ 5ŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ 9ǳǊƻǇŞŜƴπ
ne des Services (DES). Enfin, le 
« paquet TVA » inclut également de 
nouvelles modalités, plus simples, 
de récupération des TVA étrangè-
res. 

Cette journée de formation consti-
tue un rendez-vous incontournable 
pour maîtriser pleinement les nou-
velles règles de territorialité de la 
TVA applicables aux services et ses 
implications.  

Cibles 

Responsables des services comp-
tables, administratifs et financiers.  
Comptables en charge des ques-
tions fiscales. 

Experts-comptables et collabora-
teurs de cabinet. 

Toute personne en charge des 
questions TVA et des déclarations 
ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ό/!оΣ /!мнΣ 
DEB, DES,...). 

Objectifs 

Maîtriser les nouvelles règles de 
territorialité des prestations de 
services. 

Connaître les nouvelles modali-
tés de récupération des TVA 
étrangères. 

Connaître les nouvelles obliga-
tions comptables et déclaratives 
(CA3 et DES). 

Identifier les conséquences pra-
tiques de la réforme dans la ges-
tion courante de la TVA. Durée 

Une journée, en  formule intra-
entreprise  ou  inter entreprises.  

мΦ wŀǇǇŜƭ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŀƴǘŞǊƛŜǳǊŜǎ 

 

нΦ [Ŝǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ  

     ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭƛǘŞ 
Le nouveau principe général de 
territorialité : extension des cas 
ŘΩŀǳǘƻƭƛǉǳƛŘŀǘƛƻƴ. 
5ŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ǇƻǳǊ 
ŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ƭŜ ƭƛŜǳ ŘΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ 
prestations et le redevable de la 
TVA : 
- Qualifier la prestation, 
- Territorialité   :  déterminer  le  
pays dans lequel la prestation est 
imposable, 
- Redevable de la TVA :  
prestataire ou son client  
(qui doit alors autoliquider). 

оΦ [Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ǇǊƻǇǊŜǎ Ł ŎƘŀǉǳŜ 
prestations 
Prestations immatérielles 
(article 259 B du CGI). 
Prestations régies par les articles 
259 A-1 et suivants du CGI. 

 

4.  Les exceptions subsistantes 
Exceptions  applicables  aux 
opérations B to B  et  B to C. 
Exceptions propres aux opéra-
tions B to C. 
9ȄŎŜǇǘƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳ ƭƛŜǳ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀπ
tion du service. 

рΦ [ŀ 5ŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜ 
des Services (DES) 

La DES, nouvelle obligation 
déclarative, informations,     
périodicité, modalités, outils     
mis à la disposition, sanctions     
encourues ... 

 ό¢ƘŝƳŜǎ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ 
formation : La maîtrise de la 
DES, comment la gérer ?) 

 

6. Les remboursements des 
TVA étrangères. 

Objectifs : simplification de la 
demande  et réduction des 
délais de remboursements. 
Les nouvelles modalités de 
demande de remboursements. 
Se préparer à  la  nouvelle  
procédure  dématérialisée. 

Programme 

Nos formations sont proposées selon 2 formules : 

Inter entreprises dans votre région, dans de nombreuses villes, 

Intra-entreprise dans vos locaux, 3 avantages :    
Réduire le coût en accueillant plusieurs participants pour le même forfait,   
Répondre très précisément à vos besoins en personnalisant notre prestation,     
Choisir la date en fonction de vos souhaits. 

Les demandes sont généralement orientées intra-entreprise dans vos locaux (nous pouvons ainsi, ensemble, préparer le programme adapté à vos 
besoins et aux attentes de votre entreprise). Cependant certains nous sollicitent pour une formation inter entreprises dans une ville choisie. Nous 
répondons positivement à cette demande et organisons spécifiquement une telle formation. Si tel est votre souhait, merci de nous contacter.  

LA TVA LIEE AUX ECHANGES  
INTRA COMMUNAUTAIRES ET INTERNATIONAUX 
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La TVA intra-communautaire  
des Services et des Biens, Synthèse 

Cette journée fait suite à notre 
intervention sur les nouvelles 
règles relatives à la TVA applica-
bles depuis le 1er janvier 2010.  
 
5ŜǾŀƴǘ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ǎǳǎŎƛǘŞ ǇŀǊ ŎŜǘǘŜ 
formation et pour répondre plus 
précisément aux nombreuses 
questions qui demeurent en sus-
pens, nous vous proposons cette 
journée complémentaire dont 
ƭΩƻōƧŜǘ Ŝǎǘ ŘŜ ǊŀǇǇŜƭŜǊ ƭŜǎ ŦƻƴŘŀπ
mentaux de la TVA portant à la 
fois sur les échanges de services 
mais aussi sur les échanges de 
biens. 

Cibles 
Responsables des services comptables, 
administratifs et financiers. Comptables 
en charge des questions fiscales. 

Experts-comptables et collaborateurs 
de cabinet. 

Toute personne en charge des ques-
tions TVA et des déclarations au sein de 
ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ό/!оΣ /!мнΣ 59.Σ 59{ΣΦΦΦύΦ 

Objectifs 

Approfondissement des règles 
relatives à la TVA intra commu-
nautaire des Services et des 
Biens. 

Durée 
Une journée composée en 2 parties : 
мϲύ wŀǇǇŜƭǎ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀǳȄ ŘŜ ƭŀ ¢±!Φ 
нϲύ vǳŜǎǘƛƻƴǎ-ǊŞǇƻƴǎŜǎΦ 

Cette journée est proposée en  formule 
intra-entreprise  ou  inter entreprises. 

1. Rappel des fondamentaux 
de la TVA 
bƻǘƛƻƴ ŘΩŀǎǎǳƧŜǘǘƛ Ŝǘ ŎƘŀƳǇ 
ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ¢±!. 
LƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŀǘǘŀŎƘŞŜ Ł ƭΩŀǎǎǳπ
ǊŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘΩŀǎǎǳƧŜǘǘƛ 
du client étranger facturé : 
bǳƳŞǊƻ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƛƴǘǊŀπ
communautaire et certificat 
ŘΩŀǎǎǳƧŜǘǘƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 
Ventes de biens : conditions 
pour pouvoir facturer un 
client étranger sans TVA (CEE 
et hors CEE) et obligation cor-
ǊŞƭŀǘƛǾŜ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ƭŀ 59. Ł ŘŜǎπ
tination des clients CEE. 
!ŎƘŀǘ ŘŜ ōƛŜƴǎ Ł ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊ Υ 
autoliquidation ou paiement 
de la TVA en Douane par le 
client français. Obligation  
ŎƻǊǊŞƭŀǘƛǾŜ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ƭŀ 59. 
pour les achats CEE. 

±ŜƴǘŜǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ł ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊ Υ 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄƻƴŞǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
relations B to B depuis le 1er janvier 
2010. 
!ŎƘŀǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ł ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊ Υ ŀǇǇƭƛπ
Ŏŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘΩŀǳǘƻƭƛπ
quidation par le client français dans 
les relations B to B. 
Les dérogations au principe général 
ŘΩŀǳǘƻƭƛǉǳƛŘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Řŀƴǎ 
les relations B to B. 
Importance attachée aux mentions 
obligatoires à porter sur les factures. 
Nouvelles obligations déclaratives 
apparues le 1er janvier 2010 : la DES 
et le nouveau portail électronique de 
remboursement des TVA étrangères. 

2. Questions τ wŞǇƻƴǎŜǎ 
[ΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŘŜƳƛ-journée 
est de répondre aux questions 
posées par les participants. 
Il serait souhaitable que vous 
soumettiez vos questions quel-
ǉǳŜǎ ƧƻǳǊǎ ŀǾŀƴǘ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ 
ŀŦƛƴ ǉǳŜ ƭΩŀƴƛƳŀǘŜǳǊ ǇǳƛǎǎŜ ƭŜǎ 
répertorier par thématique et 
ainsi optimiser les réponses 
pour le plus grand profit de 
tous. 

Programme 

Nos formations sont proposées selon 2 formules : 

Inter entreprises dans votre région, dans de nombreuses villes, 

Intra-entreprise dans vos locaux, 3 avantages :    
Réduire le coût en accueillant plusieurs participants pour le même forfait,   
Répondre très précisément à vos besoins en personnalisant notre prestation,     
Choisir la date en fonction de vos souhaits. 

Les demandes sont généralement orientées intra-entreprise dans vos locaux (nous pouvons ainsi, ensemble, préparer le programme adapté à vos 
besoins et aux attentes de votre entreprise). Cependant certains nous sollicitent pour une formation inter entreprises dans une ville choisie. Nous 
répondons positivement à cette demande et organisons spécifiquement une telle formation. Si tel est votre souhait, merci de nous contacter.  

LA TVA LIEE AUX ECHANGES  
INTRA COMMUNAUTAIRES ET INTERNATIONAUX 
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La TVA liée au commerce international   
Le développement des entreprises à 
ƭΩƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŜƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀŦπ
ŦŀƛǊŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴƴŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜ 
reste du monde doivent se faire 
dans le respect des réglementations  
en vigueur. 

Ainsi, il est particulièrement impéra-
tif de bien maîtriser les règles de 
TVA relatives au commerce interna-
ǘƛƻƴŀƭ ǎŀƴǎ ǉǳƻƛ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ǎΩŜȄǇƻπ
se à des risques et des sanctions 
importants. 

La complexité des règles de TVA à 
ƭΩƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ ǊŜǉǳƛŜǊǘ ŘΩŜƴ ƳŀƞǘǊƛπ
ser le contour à la fois dans la prise 
de décisions en amont et dans leur 
ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜΦ 

[Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ƳƻŘǳƭŜ ǎΩŀǘǘŀŎƘŜ ŘƻƴŎ Ł 
connaître les règles de base de la 
TVA liée au commerce international 
et aborde les principales règles de 
territorialité applicables aux échan-
ges de biens et aux échanges de 
services. 

Cibles 

Responsables et gestionnaires des 
services fiscaux, comptables et 
ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǊŞŀƭƛǎŀƴǘ 
des achats ou des ventes dans un 
contexte international (ou au sein 
ŘŜ ƭΩ¦9ύΦ  

Lƭ Ŝǎǘ ƧǳŘƛŎƛŜǳȄ ŘΩȅ ŀǎǎƻŎƛŜǊ ƭŜǎ 
ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŘŜ ƭΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
Ventes, des services import/
export, services logistique et 
transports. 

Objectifs 

Appréhender les règles de    
territorialité de la TVA sur les 
échanges de biens et sur les 
prestations de services.  

/ƻƴƴŀƞǘǊŜ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ 
ƻǳ ŘΩŜȄƻƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ¢±! ŘŜǎ 
opérations intracommunautai-
res.  

Savoir renseigner le CA3. 

Durée 

Une journée, en  formule intra-
entreprise  ou  inter entreprises.  

мΦ /ƻƴƴŀƞǘǊŜ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ  ōŀǎŜ  

Le cadre commun de TVA au 
sein de la CEE : directive 
2006/112/CE du 28 novembre 
2006. 
Le mécanisme de la TVA :    
neutralité pour les entreprises 
assujetties à 100 %. 
[Ŝ ƴǳƳŞǊƻ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ   
intracommunautaire. 
[Ŝ ŎƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ : 
- Opérations imposables, 
- Opérations exonérées liées   
au commerce  extérieur. 
Rappel des notions de fait    
ƎŞƴŞǊŀǘŜǳǊ Ŝǘ ŘΩŜȄƛƎƛōƛƭƛǘŞΦ 
Les taux de TVA dans les 27 
pays de la CEE. 
Les mentions obligatoires à   
porter sur les factures :          
directive 2001/115/CE          

transposée dans le CGI aux    
articles 289 et 289 bis. 
Récupération de la TVA : 

 - Règles de récupération en 
France (régime général et     
régime exportateur), 

 - Évocation des nouvelles règles 
applicables depuis le 1er janvier 
2008 pour les assujettis partiels, 

 - /ŀǎ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ Řǳ ŘǊƻƛǘ Ł   
déduction, 

 - Récupération des TVA       
étrangères. 

DŞƴŞǊŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻ         
liquidation pour les opérations 
e f f e c t u é e s  d e p u i s  l e                  
1er septembre 2006. 

нΦ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ¢±! ǇƻǊπ
tant sur les biens 

Les livraisons et les acquisitions 
intracommunautaires. 

Les exportations et les         
importations. 

Les achats en franchise pour 
les exportateurs français. 

Les opérations triangulaires. 
 

оΦ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ¢±!   
portant sur les prestations de 
service 

Nouveauté à partir du            
1er  janvier 2010 : Directive de  
simplification des prestations 
de services et déclaration   
ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎΦ 
Rappel du principe général de 
territorialité. 
Les prestations matériellement 
localisables (articles 259 A du 
CGI). 
Les prestations immatérielles 
(article 259 B du CGI). 

Programme 

Nos formations sont proposées selon 2 formules : 

Inter entreprises dans votre région, dans de nombreuses villes, 

Intra-entreprise dans vos locaux, 3 avantages :    
Réduire le coût en accueillant plusieurs participants pour le même forfait,   
Répondre très précisément à vos besoins en personnalisant notre prestation,     
Choisir la date en fonction de vos souhaits. 

Les demandes sont généralement orientées intra-entreprise dans vos locaux (nous pouvons ainsi, ensemble, préparer le programme adapté à vos 
besoins et aux attentes de votre entreprise). Cependant certains nous sollicitent pour une formation inter entreprises dans une ville choisie. Nous 
répondons positivement à cette demande et organisons spécifiquement une telle formation. Si tel est votre souhait, merci de nous contacter.  

LA TVA LIEE AUX ECHANGES  
INTRA COMMUNAUTAIRES ET INTERNATIONAUX 
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Maîtriser les difficultés de la TVA liée 
aux échanges internationaux 

[Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ł ƭΩƛƴπ
ǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŜƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ 
ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴƴŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜ ǊŜǎǘŜ Řǳ 
monde doivent se faire dans le respect 
des réglementations en vigueur. 

Ainsi, il est particulièrement impératif de 
bien maîtriser les règles de TVA relatives 
au commerce international sans quoi 
ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ǎΩŜȄǇƻǎŜ Ł ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ 
sanctions importants. 

[ŀ ŎƻƳǇƭŜȄƛǘŞ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ¢±! Ł ƭΩƛƴǘŜǊπ
ƴŀǘƛƻƴŀƭ ǊŜǉǳƛŜǊǘ ŘΩŜƴ ƳŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭŜ 
contour à la fois dans la prise de        
décisions en amont et dans leur mise en 
ǆǳǾǊŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜΦ 

[Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ƳƻŘǳƭŜ ǎΩŀǘǘŀŎƘŜ ŘƻƴŎ Ł ǊŀǇπ
peler le cadre commun de la TVA  au sein 
de la communauté européenne et à ap-
profondir les règles de territorialité appli-
cables aux échanges internationaux de 
biens et de services. 

Cibles 

Responsables et gestionnaires des 
services fiscaux, comptables et finan-
ŎƛŜǊǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǊŞŀƭƛǎŀƴǘ ŘŜǎ 
achats ou des  ventes dans un 
contexte international (ou au sein de 
ƭΩ¦9ύΦ Lƭ Ŝǎǘ  ƧǳŘƛŎƛŜǳȄ ŘΩȅ ŀǎǎƻŎƛŜǊ ƭŜǎ 
ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŘŜ ƭΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
Ventes, des services import export   
services logistique et transport. 

Objectifs 
Approfondir et actualiser ses 
connaissances en matière de TVA 
liée aux échanges internationaux. 

Résoudre les principales difficultés 
ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 

Durée 
Une journée, en formule intra-
entreprise  ou  inter entreprises. 

1. Le cadre commun de la TVA 
au sein de la communauté eu-
ropéenne 

Réforme de la 6ème directive TVA : 
directive 2006/112/CE  du 28 
novembre 2006, 
[Ŝ ƴǳƳŞǊƻ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƛƴǘǊŀπ
communautaire, 
[ŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎǘŀōƭŜ 
en matière de TVA, 
Rappel des notions de fait géné-
ǊŀǘŜǳǊ Ŝǘ ŘΩŜȄƛƎƛōƛƭƛǘŞ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ 
aux opérations internationales 
όǊŝƎƭŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀŎǉǳƛπ
sitions intracommunautaires), 
Les taux de TVA dans les 27 pays 
de la CEE, 
Les mentions obligatoires à    
porter sur les factures :  directive 
нллмκммрκ/9 ǘǊŀƴǎǇƻǎŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ 
CGI aux articles 289 et 289 bis, 
Récupération de la TVA : Régime 
exportateur, récupération des 
TVA étrangères  (8ème et 13ème 
directive CEE). 

нΦ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ¢±!   
portant sur les biens 

Les livraisons et les acquisitions 
intracommunautaires. 
Les exportations et les                  
importations. 
Les achats en franchise pour les 
exportateurs français. 
Les opérations triangulaires. 
Les transferts de stocks ou    
ŘΩƛƳƳƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴǎ Ł ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ 
définitif. 
Les ventes en dépôt et en   
consignation. 
Les ventes à distance à des   
personnes non assujetties  à la 
TVA. 

 

оΦ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ¢±!   
portant sur les prestations de 
services 

Nouveauté à partir du 1er jan-
vier 2010 : Directive de simplifi-
cation des prestations de servi-
ŎŜǎ Ŝǘ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ ŘŜ 
services. 

Rappel du principe général de 
territorialité. 
Les prestations matériellement 
localisables (articles 259 A du 
CGI) : 
- transports intra communau-
taires,     
- prestations portant sur les 
immeubles, 
- hébergement et ventes à 
consommer sur place,    
- locations de moyens de trans-
port, 
- conférences, congrès,        
ǎŀƭƻƴǎΣ ŦƻƛǊŜǎΣ ŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴǎΣ Χ 

- travaux et expertises sur 
biens meubles corporels 
όŦŀœƻƴǎΣ ǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴΣ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴΣ 
expertise), 
- intermédiaires transparents. 
Les prestations immatérielles 
(article 259 B du CGI) : 
- frais de siège,    
- études et conseils divers,    
- traduction et interprétariat, 
- traitement de données,    
- maintenance informatique à 
ŘƛǎǘŀƴŎŜΣ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ Χ 

Programme 

LA TVA LIEE AUX ECHANGES  
INTRA COMMUNAUTAIRES ET INTERNATIONAUX 

Nos formations sont proposées selon 2 formules : 

Inter entreprises dans votre région, dans de nombreuses villes, 

Intra-entreprise dans vos locaux, 3 avantages :    
Réduire le coût en accueillant plusieurs participants pour le même forfait,   
Répondre très précisément à vos besoins en personnalisant notre prestation,     
Choisir la date en fonction de vos souhaits. 

Les demandes sont généralement orientées intra-entreprise dans vos locaux (nous pouvons ainsi, ensemble, préparer le programme adapté à vos 
besoins et aux attentes de votre entreprise). Cependant certains nous sollicitent pour une formation inter entreprises dans une ville choisie. Nous 
répondons positivement à cette demande et organisons spécifiquement une telle formation. Si tel est votre souhait, merci de nous contacter.  
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Société :    ____________________________________ 
Ä WŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǉǳŜ Ǿƻǳǎ ƳΩŀŘǊŜǎǎƛŜȊ ƭŀ /ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ 
      formation. όbƻǘǊŜ ƴǳƳŞǊƻ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ Υ 11.75.33878.75). 

Ä  WŜ Ƨƻƛƴǎ ǳƴ ŎƘŝǉǳŜ ŘΩŀŎƻƳǇǘŜ ŘŜ 350 Euros ƭƛōŜƭƭŞ 
      Ł ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ 9¦twh{hC¢Φ 

Toutes nos formations peuvent être prises en charge par votre 
budget de formation professionnelle 

Date, cachet de la société et signature 
  

  
  

  

  
  

  

Adresse  :   ____________________________________ 

                    ____________________________________ 

                    ____________________________________ 

Contact :    ____________________________________ 

Fonction :   ____________________________________ 

Tél, fax :      ____________________________________ 

E-mail :        ____________________________________ 

Bon de commande 

LA TVA LIEE AUX ECHANGES  
INTRA COMMUNAUTAIRES ET INTERNATIONAUX 

La TVA intra-communautaire des prestations de Services liée à la DES 
La TVA intra-communautaire des Services et des Biens, Synthèse 

La TVA liée au commerce international 
Maîtriser les difficultés de la TVA liée aux échanges internationaux 

1. Formation inter entreprises dans votre r®gion   (suivant calendrier) Euros HT 

Thèmes Villes Dates 
Nombre de 
participants 

Coût pour 
1 participant 

 

 

= 

 

= 

  

Ä  La TVA intra-communautaire des 
prestations de Services 

      
560 

Ä  La TVA intra-communautaire des 
Services et des Biens, Synthèse 

   
560 

Les confirmations/convocations vous seront adressées par courrier. Elles préciseront notamment les lieux et 
les horaires des formations. Les déjeuners sont pris en commun et compris dans le forfait. 

2. Formations intra -entreprise dans vos locaux    

= 1 190 ** 

= 1 190 ** 

= 1 190 ** 

= 1 190 ** 

 

Ä  La TVA intra-communautaire des prestations de Services La journée.  Forfait : 

Ä  La TVA intra-communautaire des Services et des Biens, Synthèse La journée.  Forfait : 

Ä  [ŀ ¢±! ƭƛŞŜ ŀǳ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ La journée.  Forfait : 

Ä  aŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ŘŜ ƭŀ ¢±! ƭƛŞŜ ŀǳȄ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀǳȄ La journée.  Forfait : 

όϝϝύ [Ŝ ŦƻǊŦŀƛǘ Ŝǎǘ ŎŀƭŎǳƭŞ ǇƻǳǊ п ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘǎΣ    ǎƛ Ǉƭǳǎ Υ  Ҍ мпл ŜǳǊƻǎ Ƙǘ ǇŀǊ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜΦ 
[Ŝǎ ŦǊŀƛǎ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎΣ ŘŜ ǊŜǇŀǎ Ŝǘ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŎƻƳǇǊƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŦƻǊŦŀƛǘΦ 
Les dates sont à déterminer ensemble.    Dates souhaitées : ______________________________________ 

Soit un TOTAL hors taxes  :   

Calendrier inter entreprises 2010  

Villes  TVA des Services  
TVA des Services et des Biens, 

Synth¯se 

Paris 
Lun 05/07/2010 Mar 01/06/2010 

Lun 25/10/2010 Lun 20/09/2010 

Lyon 
Lun 31/05/2010 Lun 21/06/2010 

Lun 11/10/2010 Lun 04/10/2010 

Strasbourg 
Mer 09/08/2010 Lun 14/06/2010 

Lun 27/09/2010 Lun 18/10/2010 


